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L'UNION FRANÇAISE 
ET 

L'ALLIANCE INTERNATIONALE 
POUR LI;: 

, 
J 

Suffrage des Femmes 

C'est l'Am,érique qui la première reconnut les droi ls 
politiqües des f,emm,es ; le"e'St aux femmes d'Amériquo 
que revient l'iniLiaLiy.e de ]'A ,lUance Internationa7e pOUt 
te suffrage des femm,es. 

En 1902, des ,déléguées sulTr.agi Ges réunies ù 
Washington décidèrent d"{\tablir un e vasto nnion 'en­
Lre les sufIragi tes de tOUts les pays. 

En 1904, pendant la se s ion du Conseil Infe1'naüonal 
des Femmes (1), tenu à Berlin, Sc constitua détfini­
Liv81nent l'Alliance Inte'f'11/Jationale pour le Suff1'age' des 
Fcm,rnes, sous la ' présidence de Mrs Cha:pmlan !CaU. " 

Voici 'Sur qUiels principes fut éta,blio l'Alliance h ];.1 
r.onfùren:ce de Berlin; ils expriment à la fors l'esprit et 
10 programme de l'Alliance: 

10 Hommes e~ ,femmes sont à titre égal, de par la nais­
~ance, membres .libres et indépe:I1!danLs de la race humaine: 
i.l RonL égaux sous ,ae l'aPiPorL des falCu.ILés, ,de l'in t,elligenr e. 
ISgalement appelés rh exercer libremenL leurs droils indivi­
duels et à joui.r de leur liberté; 

2° Le 'rapport normal entre les sexes est l'indépendance 
ot l'a coopératiün ; la suppression des dr.o!ts· et de la liherté 
de l'un des sexes porte forcément ,préjudi.ce là l'autre et par 
cons'équent à 'la Iraoe en,tière. 

3° En tous pays, .les "lois, croyances, ,oOUt~'ille:3 ,qui tendent 
il. rendre le.s femm es dépendantes, à entraver leur éducation, 
à empêcher le dévelop'f)(\ment de leurs 'dons naturels et il 
suboJ.~donn er leur i.ndividuali Lé là une auLre, orit été· basc'es 
, ur des théories fausses, et ont IPl"oduit, entre !les sexos, 
dan la société modm'ne, des rrelati.ons arLifl,cieHes et in­
jqsLes ; 

1° Le sellf-gove1'nment, dan.s la fami1lo ct l'ELut, ost le 
dmit inaliénable de Lout a,duIte normal, et 10 déni de 00 
d l'oH aux femmes a prod'liit à leur égard une i,njusti co so-

( 1) Le Conseil Inle1'Iwlionai a été fonc1p à Washington en 1888. Dan ~ 
t011 s les pays eXi,<,te un C'ons('il f\\nliollnl s'orcunant ()rs quC'stions ' intp­
J'p,;sanL ]C's femmes : l égislation, '[Tf/vail, éducat ion, hy(Jièn(', assis /r/'l1c(" 
m'l8 - l('[lrps-sriences, slllTralje; l'union des Conseils iVfllionauT fOJ'mC' 
le ('ons('il Interna/ional . (Pour tous renseignrlTIents Sllr le eOlls('il 
National (les Femmes Fr(mfaises qui fédère 3Jctlle11C'lTIent plus de quatl'C­
v l ng- ts sorlrtpF; if'(\mlnlstcs, s'n.rlrl'f;srr il Mme Avril (l e S::t.in t e-Cr oix , 
1, Avenue Mala/w n , 16° o1'1'ondissement), 
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ciale, léga\le, économi'que, en même temlPs qu'il augmentait 
les troubles économiques existant déjà dans le monde; 

5° Les états qui soumettent aux .lüis et à l'impôt leurs 
res-sortissants femmes sans leur donner le droit, ICümml' 
aux hommes, d'a'P'p:rüuveœ ou de rejeter ces impôts ct ,ce~ 
1ois, exercent une tyrannie inc{)mpatible avec un gouver­
nement soucieux de justice; 

6° Le bulletin de vote -est l'unique moyen légal et per-­
manent,' de dMendre ,ces droüs « ;à la vie, à lIa liberté, à ln 
recherClhe du bonheur» prüclamés inaliénables par la Dé-:­
clarati{)n de .l'indépendance américaine, et Irooonnus aUSSI 
inal-iénables paIr toutes le,s nations civi:Jisées. C'est pouIX}UOl, 
quel1e que 'S{)it la fOI'lme du gouvernement, les femmes 
devraient possooer ,tous les droits politiques et tOUiS J,cs 
privi'lèges qu'implique la qualité d'électeur. 

D'aut.re part, l'Alliance fondait sa consbitution sur ]e 
règlcme:nt suivant : 

1° Tout pay (même ceux d'indépendance ,relative, maii' 
possédant 'le pouvoir d'affranchir 'les ,femmes) doit ê-ure 
considéré lComme une nati{)n :par :l'Alliance Inte'rna:tion,ale~ 
ct peut o.rgani,ser une associati{)n nationa-le p{)ur le suffrage 
des fflmmes, as:socia,lion ayant l,e droit de devenir membre 
de .1'AUiarvce ; 

2° Une association nationale pour le sufI:rage doit êbro 
une fédération de suffragistes ayant des brancnes dans 
plusieurs villes du pays; . 

3° Les associations pour le suffrage des femmes nc 
doivent s'occuper ni de p{)litique ni de religion; 

4° Les assOiciations nationales pour le ,suffragü dei' 
femmes tiendrünt leurs Ir,éunions nationales à des inter­
va:lles déterminés, les réuni{)IllS se composeront de délégués 
de différents groupes f.édérés. La nomination des membres 
du Comité ,aura lieu dans ces réunions; 

5° Les as's{)ciations nationales pour le ·sufI:rage seront 
composées de -gr,oupes OIrganisés travaillant exclusivement 
pour le suffrage des femmes. Néammoins, quand, dans un 
pays n'ayant pas encore d'ol'ganisati{)n, il n'existe pas un 
nombr,e suffisant de groupes ;pour former une association 
nationa!le, des gr{)upes organisé.s qu.i travailllent pour d'.'1u­
tre.s questions féministes que pOUir la question des dToits 
des femmes pourront être reçus membres de l'Alliarœe 
Internationale. -

[/esprit de ce Tèg~lem,ent est de prévenir et d'éc3Jr­
ter toutes les ,causes de division à l'intérieur de chaque 
pays, afin d'uni,r dans un même mouvement d'-ensem­
ble reffort international. La conséqu:enc,e fut de pro­
voquer, d3Jns les contrées où il n'en -existait pas .en­
cüre, la naissa;llioe d'ürganisations ,confonmes à 'Cette 
inspiration. ,En 1904, huit sociétés nationales étaient 
affiliées à l'Alliance. Les congrès de Copenh'ague (1906) 
eL d'Ams~erdalm (1908), enregistrè,rent des progrès im­
Dortants. En 1908, seiz'e nations ,étaient l'eprés-entées ; 
la France n'y figurait pas. Il existai,t bien -en France 
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des sociétés de suffrage; malheureusement elles corn p­
taient un trop petit nombre de imembres, seules quel­
quels f.emmes ardentes ,et dévouées y faisaient indivi­
dueUement de la propagande. AUlcune de ces so:c.iétés 
ne rentrait dans le cadre prévu par l'Alliance Inter­
nationale. 

C'eslt alors que MrmeJ,e:8Jnne Schmahl ré'lolut ,de 
constituer une Union Français,e qui nous permît 'de 
prendre notre pla.ce parmi les femmes des autres na­
tions. EUe fit dans le journal La Française (1) plusieurs 
articl,es d'appel, et arriva à fonder le 1er ,mars 1909, 
« .l'Union Française pour le suffrage des Femmes». 
Mme S.chmahl fut nommée 'Prési1dente, et le Comité 
choisi dams toutes les ,classes de la société. L'Union, 
ainsi c.onstituée, n',est l'organe d'laucun parti social, 
politique ou religieux; eUe est ouv,erte à tous ,ceux 
qui apportent 'à notre cause le-ur nom et Il'eur activité. 

Au -mois d'avrill 1900, l'Alliance Internationale or­
ganisait là Londres un quatrièm·e Congrès. M,me Schmahl 
et Mme 'Misme y représentèrent l'Union Française, dont 
l'affiliation fut accueillie avec joie par les autres nations 
f.édérées. 

Notre Union a -maintenant quinze mois d'existence: 
en oowbr·e nous comptions 200 m,emlbr:es ; nous snffi,­
mes, en -mai 191.0, près de 1.000; le progrès la été 'rwpide, 
mais nous 'Sommes encüre bien peu nomhreux en com­
paraison des ühiffres obtenus dans les 3iubr-es c.ontrées 

,européennes (2) : Angilet,erre, Suède, Allem,agne, Da­
nemark, Norvège, Fin lande, etc. 

Pour Inous Françai,ses, le dév,eloppe-ment de l'Union 
pirend un doub'l'e intérêt. 

Au point de vue nationa,l, nous devons nous orga­
nis,er pour unir les \bonnes volontés ,éparses. Nous 
avons beauc.oup d'amis au Parlement; la justi:ce de 
notre 'cause est apparue à ,tous les esprits li'bres qui 
sont dés.ireux, pour l'e hien de notre pays, d'étwblir 
l'égalité c,ivique ,entre le,s deux 'm,oitiés de la Framc-e. 
n reste à ,leur prouver que les femm-es s\intér.essent en 
grand nOlIIllbre à la r,é'forme ,que l'on projette pour elles, 
et qu'-elles 'en hâ:teront l'heure par un 'effort métho­
dique de propagande et d'organis.ation. 

(1) La Fmnçaise, journal féministe hebdomadaire, dirigé par 
Mme l\1isme, 49, rue Laffitte. (Abonnement 6 francs par an.) 

(2) Consulter le journal mensuel lus Surrragii, organe officiel de 
l'Alliance Internationale. La puibli-cation d'une traduction française a 
été obtenue sur notre ,demande : il faut encourager le texte français 
de Jus Sunmgii en s'y a:bonnant - 5 fr. par an. - S'inscrire à la 
Française, ~9, rue ~afntte. 
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L'Union Française pour le swll,'age des Femmes 
est la seule 'société française qui puisse s'aUBier h 
l'Alliance Internationale (de par la 'Üonstitubion m,ême 
de l'A. 1.). Elle a donc pour but ,et pour devoi'r de f'édé­
r,er, sans distinctiori de parti et pour le :bieln, de la 'c<l!l;lse 
commune, toutes les autres sociétés ,f,émi:nistes f'ran­
çais'es Is'occupant du 'suffrage, ,afin de représ,e-nter 'd'une 
façon nfficace l';uni,té de la F.rance suIfragiste. 

Au point de vue international, no'Lre rôl,e n'est pas 
,moins im'portant; nous 'som'mes solidair,es de noLrc 
pa sé. La Franc-e ,a ex'encé plus d'une fois une influence 
décisive dans les causes qui concc'rnent l'huml ::\.Iii~6 
Lout 'entiè,r,e : ·nous n'avons pas le droit de la laisser en 
arrière d'un 'mouv'e!ment qui a pou.r but d'éLendr,o à 
Lous les ètres cons'cients et responsabl,es les principes 
de la l~berté -et de l ',ég,a,lité. 

A l'heure a:ctuelle, l'Union Française pour le sulfrage 
des Femmes a un olbj et très pr6cis et un poi'nt d'appu i 
Lrès fQrt: M. Ferdinand Buisson a déposé au mois de 
mars 19'10 un rapport magistral sur le projet de loi 
de M. Dussaussoy (1). 

Ce rapport mle:rveilleus'ement documenté , rôsume 
Lout l'effort des femmes pour <litteindre à l'intégralité 
de leurs Idroits ; il rass8Jmrble tous l,es ,chiffres et touLes 
l,es pièÜ!3s oUlc.ieUes permettant d'a;pprècier les .résul­
~ats considé'nahl'es qui .ont ét-é obt,enus d6j à (2). 

Pour ce qui cüncerne " notre Union et ,arfln de bi'ul! 
montrer quelle 'est la force' et l'étendue du mouvement 
actuel, nous détacherons du rapport de 'M. Buisson le 
docuffi,ent suivant (3) : 

('l ) La propo-sition de loi de M. Dussau ssoy déposée fi. la Chambl'e 
(lcs Députés le 10 juiUet 1906. était ainsi ,collçue : 

AH'l'ICLE UNIQUE. - « Les femmes sont ad'mises à concouri'r il l'él cc­
« lion des membres des Conseils mun'lc'ipaux, odes Conseils d'a'rI'ondlslic­
« ment ct des Conseils généraux dans les condiUons. fixées pal' la loi 
« pour l'exeroCilce de <ce droit pal' tous les Français. Elles sout inst:i'itcs 
(( SUI' les Estes électorales selon les mêmes règ-les. )) . 

La Commission du suffrage univeTseŒ a voté, à l'unanimüé ceLte 
proposition en adjoig-nant l'éligibilité à l'ffiectorat. 

M. F. Buisson ,conclut son r1lipport en présentant à 1a Ghambre la 
proposition de loi suivante: 

IARTICLE UNIQUE. - Le second paragrapbe de l'article 14. de l'a loi 
(lu 5 avr'ill 1884 est modifié ainsi qu'il suit : « ·Sont électeurs tous les 
« Fr·ançais des deux sexey, âgés d'e ving-t-et-un ans accomplis et n'étant 
«( -clans aucun des cas d'inC'ajpacité prévus par la loi. )) 

La simpJe adjonction «( des deux sexes)) donnerait donc aux femmes 
COll111lJe aux hommes les droi~s d'éleclorat e't ,d'éligibililé dans les 
Conseils municipaux, les Conseils d'an'ondissement et les Conseils ge­
nér'aux. 

(2) Le ralJ.)pol"t de oMo Buisson n,'est pas 31ctuellement dans le com­
merce; nous espérons que M. BuiSSO-I1 èn fera plus tard une publication 
qui rendrait des servi<ccs considérables. 

Nous reC'Ommandons l'excellent petit ilivre de MlJle Alice Zimmerl1 
« Le Suffrage des femmes dans tous les pays )). 'Ce livre très bien 
documenté a été édité en anglais. Il en paraîtra prochainement une 
traduction française à la Ubrairie Marcel Rivière" 31, rue Jacob, Paris, 
6" arroThdissement. 

(3) Traduction française de Mille de Mestral-Combremont. 



RÉSOLUTIONS 
ADOPTÉES PAR LE 

Congrès de l'Alliance Internationale pour le SuJJrage des Femmes 
(Londres, 1" »ai 1909) 

Le' dé1éguées 'do vingt-et-u~ pays, réunies à Londl'O POU!' 
le premier Cong,rès qp.inquenna:l de l'AUianco Internationale 
pOUl' . le IsufIlrage' féminin, et représentant le mouvomenL 
ol'gani'sé dans le monde ·entier en faveur du droit de sUlf-· 
l'l'age, s'unissent dans le,s déclarations suivantes: 

Nous applaudissons :<lU ,rapide déve!loppement de l'Allian ~e 
qui cOfi?prenait ' huit soeiétés :nationales lors de son o,rga-
nisaWm en 1904, ·et en compte vingt-un en 11909. . 

Nous nous ,rappelons avec, orgueil deux grandes vi,c-Loi,res 
remportées depuis notre première réunion, tenue à Berlin 
il y à cinq ans: le droit de vote en ma,tière d'élections 
parlementair·es ac.co.rdé aux .femmes par deux 'pays d'Eu­
rope. IEn 1906, la FinJJande concréra aux femmes le droit de 
voter, tout comme l,es hommes, aux élections ,de députés au 
Par'lement ; en 1907, la Norvège 'aecorda a\lx femmes le 
même droit, exi~eant d'e:l'l,es pourtant le payement d'une 
laxe J6gè.re qui n'est pas demandée aux hommes, restriction' 
d'allleurs que. .le GouveJ'llement s~ . propose d'abroger. Le 
Congrès charge IMme Quam représentante du Gouvernement 
norvégien, d'exprim,er. à sa M3.lJes,té .la reine de Norvègè ,sa 
l'oconnaissance pour son ~r,alCieux message exprimant l'es­
poi,r que .les travaux de l'Alli,anBe internationale contr,ibue­
l'ont au bien de la famille et au bonheur des femmes. Le 
COIlJgrès e~prime en ouvre ta J'erme conviction que cet espoir 
se réalisera pleinement quand tous 'les . pays auront suivi 
l'e:x.eIIljpile de la Norvège en 'acco.vdant aux femmes 'l,e ·droit 
de vote. 

No'l1,S f:élic.itoris les femmes dJanoises d'avoir ohtenu en 
1908 le droit de. vote en II).atiè.re municipale, et nous féli­
ciLons 'lIe D:anemm'k de la sag'esse et q.u zèle avec lesquel 
los femmes l'ont exercé aux éJlections de cette ' année : 
soixante-dix pour C!3~t d'es \femmes de' 'Copénhague ayanl 
élé aux urnes,' sept d'entre enes ay:ant été élues au C{)~seil 
muniûpa.l, et sept pour cent des officiers muni,cipaùx é1ns 
dans .l'ensemble du 'pays ayant été des femmes. 

Nous félicitons les femmes suédoises' de ce que le droil 
qu'tOnt .ceux qui payent l'impôt de voter en matière commu­
nale, 'Üxerc.é pa,r les femmes .célibataires pendant environ 
cinql).ante ans, vient d'être étendu aux femmes mariées, 

, ct de ce que le-s 'unes et Iles autr·es .ont été rendues éligibles 
à ' toutes les .chalrges pour lesquelles enes peuvent. vote,r. 

Nous féliccit.ons les femmes islaooaxises d av.oir été déc'la­
l~éos ,él.igi'bles aux J'onctio'IlJS muni.cipales, pour lesquelle' 
eNes vüta,ient depuis lori,g.temps ; de . l'élection de quatré 
d'entre ,e]:l'es au Conseil de la c.apitale, Rejkjavik; de :la 
nomination d'un nouveau Mini:ske d'Etat, qui est un ardent 
avocat du suffrage féminin; de ce qu'une pétition pour le 
suŒrage féminin a été s-i'gnée par la majo,riM des f.emmes 
islandai,ses, et de ce ,que leur Pa'I'ilement a p,romis d'aü­
corner oe droit à très 'bre.f délai. 
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Nous félicitons les femmes françaises de ce que leur 
droit au suff,rage a été r-econnu pa,r, le fait qu'eJiles ont été 
déclarées électeurs et 'éligib.les aux Co.nseils des prud'ho.m­
mes (1). 

Nous félicitons les femmes italiennes de ce qu'elles o.nt 
la certitude d'obteni.r so.us peu les mêmes dro,il's. 

NoUis f,éli,cito.ns Ues femmes ,aUemandes de ce que, en 
vertu d'üne loi .leur re-co.nnais,sant le dro.it de former dans 
to.ut l'Empke des o,rganisations po.l,itiques, o.U de se joindre 
à ,celles déjà existantes, elles ' o.nt :réussi, dans l'espace a 'un 
an, à organiser PalI"to.ut, saUif dans tro,is Etats, des so.ciétés 
pour le 'Suffrage féminin, et les o.nt af,fHiées ,à l'Unio.n na­
tionale des sociétés. 

Nous félicito.ns les femmes italiennes sur le succès de 
leur premier co.n~rè,s, o.Ù des réso:lutio.ns to.uClhant le suf­
frage féminin ont été adoptées avec entho.usiasme ; et sur 
le co.roial œppui donné à 1a questio.n lo.rs des récentes élec­
tions palI"lementaires. Nous fé1icito.ns les !femmes d'Italie , 
de Suisse, de France (2), de BelgiJque, de Hongrie et d e 
Serbie sur la oonstitution d'as:So.ciatio.ns- natio.nrules pour le 
suff,rage féminin durant ces quatre dernières années, et 
nous protestons Ico.ntre la loi autric,hienne qui interdit ces 
assoooiations. 

Nous eXlpr,imons no.tre sym,pathie aux femmes russes, 
qui o.nt ,à lutter, dans des co.nditio.ns terr,j.bles, pour .leurs 
propres droits et pour ceux du peuple tout entier. No.us 
nous rappelo.ns avec satisfactio.n qu'e:nes ont été auto.risée-s, 
quoi1que aNOO des restrictio.ns sévères, là r,éuni,r, en 1908, 
un nombreux co.ngrè-s de femmes qui réussit pl,einement. 

Nous 'appreno.ns .avec pla,i:sj,r qu'en vertu du mouvement 
généra'l pour la -liberté qui se déclare en Turoquie, les fem­
mes ont demandé à avoi.r leur mot à dÎlre dans ,le go.uver­
nement de leur pa'Ys ; ce que le parti Jeune Turc 'leur 
acco.rdera, espéro.ns-Je. . 

Nous félicito.ns les femmes des Pays-Bas de ce que, en 
1905, une Commissio.n co.mpo.sée de sep.t membres, ho.mmes 
en vue anpartenant à to.us les parUs, ayant été no.mm,ée 
par le Gouvernement po.ur examiner la revisio.n de la Co.ns­
titution, cette .co.mmissio.n a été d'avis, par un vote de six 
contre un, d'écarter de la Constitution to.us les o.bstac'les 
à l'éligibilité des femmes, pro.jet de 'loi auquel la chute du 
mini:stère empêcha de do.nner suite, mais qui n'est certaine·­
ment que renvo.yé à ·p/lus tard. 

Nous IféJi.c.ito.ns les femmes de Bohême d'avo.ir fait US8igi~ 
de .l'ancien dro.it ,co.nstitutio.nnel, suJet, il est VIrai, à de nom­
breuses resoirictio.ns, qui leur permet de prendre part aux 
élecUons de c·ertains Conseils municipaux et de la Diète de 
Bohême, et auss·i (le ce que des femmes :sont candidates à . 
la DiMe dans certaines circonscriptio.ns, ce qui, espéro.ns-le, 
aboutira à leur électio.n. 

Nous . félicHons les femmes de l'Afrique du Sud de ce 
que 'CIeux Etats sur tro.is appartenant à leur association 
pour le suffrage natio.nal! - la colonie du OalP et le Trans-

(1) Nous avons modiflé dans ce paragraphe un e légère inexactitude 
qui s'était g;lissée dans le texte des Résolutions. . 

(2) Ces félioitations sont adressées à l'Union Fmnçaise pour le 
Suffrage des Femmes. 
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vaal - ,ont d~jlà obtenu .le vote en ~a,tière municipale, et 
de .ce qu'une loi ayant le même objet a passé l'an dernier 
au Parlement du Natall, de ce que les chefs politiques sont 
sympathiques au mouvement ; et de ce ·qu'il y a lieu d'es­
pérer que le premier Par.lement d'une COlllfédération sud­
:1lfricaine acüorde.ra aux femmes le vote en matière d'élec-
tlons parlementai,res. 

Nous .nous rappelons avec une profonde .satisfaction que 
les femmes de la Nouvelle-ZélandJe jouissent depuis ' eize 
ans d'une émancipation politique .complèbe, et continuent, 
par le sage et conSICiencieux exeI'ICice de leur droit de vote, 
ft prouver au monde qu'elles étaient dignes de ce p.rivi­
lège et que leur Gouvernement a bénéfi,e.ié de .leur coopé-
ration. 

Nous nous r~jouiS'sons auss·i de voir l'émancÏ(pation des 
femmes en Australie com·plétée par le droit de vote poli­
tique ·qui leur a été accordé à Victoria en novembre der­
nier. Par l'usage général et intel1ligent qu'elles fonL du hul­
letin de vote, ,les femmes ont si bien .prouvé qu'elles en 
sont dignes, que l'expérience commencée en J891

i vient 
d'aboutir .à ce qu'on leur a accordé le droit de vote quant 
aux affaires de l'Etat et aux affaires fédérales, au même 
titre qu'aux hommes. Le fait que sur un vaste continent 
tous les .citoyens sont égal.ement représentés .doit encoura­
ger les femmes des auvres pays dans leur lutte pour ren­
verser les obstaCiles que dressent contre elles des lois ne 
lour accor·dant pas les mêmes droits qu'aux hommes. 

Nous nous r~jouissons de c·e qu'en Arné.1'iqlle ,les f.emmes 
ont pr.is consc.ience, comme elles ne l'avaient jamais fait., 
de la nécessité qu'il y a pour elles d'obtenir ·le droit de 
vote ; de ce qu'elles comprennent mieux que jamais l'in­
justirco dont el'les sont victimes en étant privées de leurs 
dl'oibs dans un pays de représentation individuel:1e ; de ce 
que nombre de leurs associations qui ont d'autr,es objet.s 
demandent :à présent le droit de vote ; de .ce que, à New·­
York, pendant les deux derni'ers mois, 1.000 f,emmes se 
sont présentées devant ·les magistrats pour appuyer le 
projet de loi con~ernant le vote des femmes, 1.600 dans 
l'Illinoi:s et 2.0.00 dans le Massachussels ; de ce que les 
organisa'tions de trava·i11eu.rs, presque sans exception, se 
déclarent favorables au suffrage féminin et l'approuvent 
pl us qu'eHes ne .l'ont jamais ,fait encore ; de ce que dans 
t'rois ,Etats, W,ashington, Oregon et Dakota méridional, il 
a été décidé que la question serait mise aux voix en 1910. 
et de .ce que tout ·fa.it présager la victoi·re. 

Nous a.ppr·enons avec plaisir qu'au Canada le. conseil 
municipal' de Toronto a ·récemment adressé une 'pétition au 
Parlement demandant l'·entière émancipation politi'que des 
femmes; le jour où la question devait être discubée, 1.000 
femmes se rendirent au Parlement 'Pour souteni,r ,la péti-
tion auprès du Ipremier ministre. 

Nous félieitons les femmes anglaises d'avoir, en 1907, 
été déclarées él.igibles comme conse.i11er:s municipaux, mai·­
l'es et aldel'men et de ,ce qu'une femme a été nommée' maire 
et plusieurs conseillClrs. Nous songeons avec satisfaction que 
le suffrage féminin, en Angleterre, ·est maintenant une ques­
tion de politique pratique, comme le montre .l'inté.rêt que 
les électeurs prennent à ce .suJet et l'opposition organisée 
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contre le mouvement, appo:sition qui marque l'aveu ' des 
progrès fai ts par nous. '. 

L'énorme et continuelle U1JJgmentation du nombre de 
femmes affiliées aux organisations ·en fav·eur du suffrag.e 
féminin et ,le fait que des eorj')oDations de . d'emmes .enga­
gées dans des genres de :travHux variés (au nombre .de p,rès 
d'un million) adhèrent au mouvement, montrent que dan 
1 ou tes les cla:sses les femmes instruites, d'exp·érience p,ra­
tique et -conscientes de leur responsabili,té s'unissen L pour 
réclamer leur part dans le· gouvernement du ,pays . . 

Nous saluons cordialement la formation, dans divers 
pays, ,de ligues d' hommes en tfaveur du ,suffrag·e .féminin. Cè ~ 
hommes, mus pa,r un amour sincère de la justioe et pour­
suivant un but entiè1rement désintéressé .. mettent pour la 
p,remière lois la force d'un pouvoir 'pol-itique direct au 
s·ervilce de notre mouvement. 

Nous af.firmons de nouveau la décision prise' à notre 
Congrès d'Amsterdam ·en 1908, ,e~lUrimée comme suit: .(( Lt~ 
devo.ir évi{}ent des femmes, à -l'heure présente, · .est de se­
conder tout ce , qui se fait en faveur ,du suff,rage féminin, 
indépendamment de toute question politique ou religieu.se : 
d'évite.r de laisser mêler -cette question ,à. d'auLres sans 
rapport · avec eUe ; de demander le droit de vote tel qu'il 
est exercé ma,int-enant ou peut êtire exerc'é par les hommes, 
lai'ssant auX' hommes et aux femmes réunis le s.ain de dé­
cider si, et dans , ql1elle' mesure, H doit être ou non étendu. 

Le Cong,rès, se raJJpelant ,les leçons de l'Ihistoire, adjure 
1118 sociétés nationales de ne .subardonner à aucun autre objel 
leur revendication de némancipation ,po'litique des femmes, 
fùt-ce à l'extens-Î.an . du droit de , vote e~8II'cé par les hommes 
ou au tr.io'Ihphe d'un parti politique. Le Congrès con tate 
avec une profonde reconnaissance le nouvel esprit de cama­
raderie et d'entente mutuelle qui s'est développé chez les 
femmes de toutes ,na·tions par le moyen de cette a'IUanrfl 
internationale, et qui devient plus fort à cha'que nouveau 
Congrès. Porté dans la vie politique, eet esprit permettra 
aux femmes, lorsqu'el,les .voteront, de -contribuer, en tant 
qu'élément qui jusqu'ici faisait défaut, à la soLution paci .. 
ft1que. d'autres grands problèmes internationaux. » . 

IEn· li'sant ·ces déclarations, nous ,s·entons quels in­
térêts ·communs lient :l8's fem'mes française3 aux fem­
mies de,s autres 'nations; nous selDotons bien que lenr 
cause est la nôtre ,aussi. . . 

Nous faisons un chaleureux appel à tous nos amis 
de' F\'n,nce. A Nice, à Aix-Mars·.eille·, là. Clerrriont-Ferranà ~ 
il ,Dilj.on., à Poitiers, à ' 'CharleviIlle-M·ézières,ek., des "eé~ 
tions ,de l'Union s'organise-nt. . 

Que dans toutes les communes nous pnission . comp­
Iler des adhérents, organiser la propagande 'ct fonder, s' i! 
est possible,' des groupes locaux · : nous saurons hien 
alors gagner là notre cauSe et l'Opinion publiqlle rt 10 
ParleIÇIent. .\ ' . 

~ 
~ 10-5. - Imp. E. Compiègne, 6, rue de~ Jl.i~r:tyk 



UNION FRANÇAISE poun LE SUFPfIAGE DES FE~I~fES 
ASEociati.on Nationale affiliée à. l'Alliance Internationa.le 

pour le Suffrage des Femmes 

SIÈGE SOCIAL: 41, Rue Gazan, PARIS (148
) 

CHANGEMENT DU SIÈGE SOCIAL 
Prière d'adresser la correspondance et les adhésions 

o,'u Secrétariat de l'U. F. S. F. 

21, VILLA DUPONT, PARIS (ISe) et 

les cotisations (chaque Membre fixe lui-même le montant 

de sa cotisation). - Detnander également au Siège social 

les Statuts de l'Union. 

S'adresser à la Secrétaire du GROUPE DE PROPA= 

GANDE DE L'U. P. S. P., 21, Villa Dupont, Paris (16e), 

pour toutes les demandes de Brochures et de Carnets de 

propagande, et aUSSI pour la constitution des Groupes 

de Province . 

. Le GROUPE DE PROPAGANDE recevra avec recon-

naissance tous les conseils, indications et appuis pour 

la formation des Groupes de Province. 



Pour faciliter l'action des membres de l'U. F. S. F., 

le Groupe de Propagande offre, à ceux qui veulent bien 

lui en faire la demande, des 

CARNETS DE PROPAGANDE 

UNION FRANÇAIst: POUR LE SUFFRAGE DES FEMMES 
Siège Social: 41, Rue Gazan, PARIS (140) 

BULLETIN D'ADHÉSION 
M ........................... ................................ . 

Profession ou qualité ..... 
Demeurant à 

Rue ....................................................................................... .. 
s'inscrit à l'Union Française pour le Suffrage des 
Femmes, comme Membre 

Cotilation Annuelle . SIGNATURE: 

Don d'entrée... . .. .. . .. .. . 

TOTAL ...... 

De la pat'/ de M. 

UNION FRANÇAISE POUR LE SUFFRAGE DES FE 
Siège Social: 41, Rue Gazan, PARIS (14') 

CIBi! DI IIIBII 

Délivrée à M ........ . 

Adresse 

LA PRÉSIDKNTB, 

Chaq ue Carnet contient dix adhésions. 

On fait remplir au nouvel adhérent le Bulletin 

d~ Adhésion, et on lui donne, en échange, la Carte de 

Membre qui peut se détacher. 

Quand les Bulletins sont remplis, le détenteur du 

Carnet les renvoie, avec le total des sommes inscrites, a 
Mme la Secrétaire du Groupe de Propagande de l'U. F. S. F., 
21, Villa Dupont, Paris (1 6e). } : 


